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1992/2 GAZETTE NIKE juin 1992

EDITORIAL

Chers lecteurs,

«Toutes les oeuvres d'art appartiennent en tant que telles ä

l'ensemble de l'humanitd dclair£e qui, en contre partie, a le

devoir de veiller ä leur entretien.» Depuis que Johann

Wolfgang von Goethe a fait valoir cette revendication en
1799, eile n'a pas perdu de son caractdre actuel.

Cest pourquoi on ne peut que se r6jouir de voir la protection

des biens culturels dans notre pays revalorise dans le

nouveau plan directeur de la protection civile '95 qui pr6voit
que les biens culturels doivent dor6navant etre protdges plus
efficacement en cas de catastrophes commes les incendies,
les d6gats des eaux, les vols et les dommages ddlib6r£s. Les

dispositions ndcessaires dans ce domaine varient 6norm6-
ment d'une ville ä l'autre, d'une commune ä l'autre. Des

mesures comme la construction d'abris pour la protection
des biens culturels des biblioth&ques, des archives et des

collections, l'&aboration de ce qu'on appelle les documentations

de s£curite et les plans de mobilisation et d'6vacua-
tion en cas de catastrophes sont souvent inversement pro-
portionnelles ä la density des biens culturels d'importance
nationale et regionale.

La plupart des responsables dans le domaine de la conservation

des biens culturels savent qu'il y a encore bien des

choses ä faire. Des efforts intöressants et tout ä fait positifs
sont dejä entrepris comme nous le prouve par exemple le

Canton d'Argovie - une fois de plus - de manure tout ä fait
convaincante (voir ä ce propos l'article page 16 ss).

Gian-Willi Vonesch
Directeur du Centre NIKE
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